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La FFESSM, la Commission Nationale et la Commission Régionale de Nage en Eau Vive du Comité Inter-régional Bretagne ς 

tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǳƛƭƭƛƎƻƳŀǊŎΩƘ Ŝǘ [ƻŎǳƴƻƭŞ ont le plaisir de vous accueillir aux Roches du Diable les 05 et 

6 mars 2022  pour un sélectif  de Slalom.  

 

 

Responsable de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : Thomas CHARRON 

Juge de départ : Gael MARPEAU  

WǳƎŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜκŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊ : Bernadette GAUDY / Philippe PERON  

Responsable/ Contrôleur matériel : Philippe PERRON 

Délégué(e) fédéral(e) : Thomas CHARRON 

Escortes : Présents sur place 

 

 

Directeur de course :  Gael MARPEAU 

Chargé de mission compétition : Romain MIGEON 

Responsable sécurité : Ivan JEZEQUEL 

Responsable chronométrage : Magali CHARRON 

Responsable des juges :  Gael MARPEAU 

Responsable informatique/classement :  Magali CHARRON / Patrick DUPRAT 

 

 

Président de la CN - NEV : Patrick DUPRAT  

Organisateur de la compétition : Thomas CHARRON 

Directeur de course : Gael MARPEAU 

Responsable Jeunes Wilfried MERCIER 

Représentant des compétiteurs Elu la veille de la compétition 

 

 

Président de la CN - NEV : Patrick DUPRAT 

Directeur de course : Gael MARPEAU 

Chargé de mission compétition : Romain MIGEON 

Responsable chronométrage : Magali CHARRON 

Responsable des juges :  Gael MARPEAU 

Le représentant des compétiteurs : Elu avant la course par les compétiteurs 

 

/ƻƳƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Comité de course 

Comité de compétition 

Jury compétition 



 
 
 

 

 

 

 

Le règlement appliqué est le règlement compétition de la Commission Nationale NEV FFESSM. 

Les présidents ou responsables de clubs,  engagent les compétiteurs en tenant compte de 

leur niveau et de la classe du Bassin  (III). Ils en assument la responsabilité.  

Chaque club, doit mettre ¨ la disposition de lõorganisation un adulte accompagnant par enfant 

engagé.  

 

Lors de la confirmation des inscriptions, le chef dõ®quipe doit pr®senter pour chacun de ses nageurs : 

¶ La licence FFESSM  2022 + assurance loisirs 1 ou assurance individuelle notifiant la couver-

ture de la pratique de la  Nage en Eau Vive  en compétition.  

¶ Un Certificat m®dical dõAbsence de Contre-Indication à la pratique de la  Nage en Eau 

Vive  en compétition, daté de moins de 3 ans et délivré par tout médecin, accompagné 

de lõattestation de renseignement du questionnaire de sant® sign® pour lõann®e 

2021/2022.  

¶ Les deux autorisations parentales si le nageur est mineur.  

 

Une pi¯ce dõidentit® reconnue par lõadministration franaise peut °tre demand®e au 

comp®titeur en compl®ment de justificatif dõinscription. 

De même, la non -pr®sentation dõune pi¯ce dõidentit® est également considérée comme un refus 

de se soumettre au contrôle anti -dopage (cas de disqualification).  

 

Disposition particulière COVID 19  : 

Le Pass vacinal  devra être présenté pour les nageurs, entraineurs et accompagnants.  

En fonction de la situation sanitaire, nous mettrons en place toutes les recommandations 

demand®es par la FFESSM et les Autorit® de Sant® Public. Nõoublions pas dõappliquer les gestes 

barrières.  

 

Équipement  : 

- Tout nageur présentant un équipement non conforme au règlement ne pourra prendre le départ.  

- Les palmes en fibre sont interdites pour les catégories poussins, benjamins et minimes.  

 

Le Comit® dõOrganisation pourra  : 

- modifier les horaires en fon ction du nombre de participants  

- modifier, ajourner ou annuler lõ®preu ve pour des raisons de sécurité  

 

Rappels importants :  [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ pour la durée de la compétition (entrainement compris) est 

réservé aux seuls compétiteurs et organisateurs.  

 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Accès 
 

 
 

  


